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AAC, ZPAAC, captages d’eau potable ? 
Dans le domaine de la protection des captages d’eau potable, plusieurs zonages réglementaires ou 
non peuvent s’imbriquer. En France, ces captages sont décrits par différents organismes, ce qui peut 
entraîner une certaine confusion chez les utilisateurs de ces données.  

Le présent document a pour objectif de clarifier les différents référentiels Sandre que l’on peut 
retrouver autour de cette thématique et ainsi, de faciliter l’implémentation et l’utilisation des 
référentiels AAC et ZPAAC. 

L’illustration ci-dessous (figure 1) nous montre les différents types de zonages que l’on peut retrouver 
autour d’un captage. Les zonages non traités dans ce document sont les PPI, PPR, PPE, qui sont sous la 
responsabilité du Ministère de la santé, et plus localement, des Agences régionales de Santé (ARS). Les 
Aires d’Alimentation de Captage (AAC) et les Zones de protection des Aires d’Alimentation de Captage 
(ZPAAC), sont régies par le code de l’environnement et leur gestion est assuré par les instances 
environnementales françaises : le Ministère en charge de l’environnement et l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB). 

 

Figure 1 : les différents zonages de protection des captages AEP 
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Historiquement, il y a eu certaines confusions entre les AAC et les ZPAAC. L’objet prélèvement en eau 
potable est également difficile à identifier, car la gestion de ce dernier n’est pas la même pour chaque 
bassin. les concepts doivent donc être clarifiés pour éviter toute confusion entre les deux types de 
données. 

Les définitions et les mises à jour de concept qui sont présentées ci-dessous, ont été travaillées avec 
un groupe de travail rassemblant notamment des Agences de l’eau, des DDT, des DREAL, l’OFB et le 
Sandre. 

L’Aire d’Alimentation du Captage (AAC)  

Elle est définie sur des bases hydrologiques ou hydrogéologiques. Elle correspond aux surfaces sur 
lesquelles l’eau qui s’infiltre ou ruisselle participe à l’alimentation de la ressource en eau dans laquelle 
se fait le prélèvement. L'AAC peut concerner plusieurs points de prélèvement (PTP), mais elle est liée 
à une seule Circonscription administrative de bassin. La Circonscription de bassin sera celle de la 
commune du PTP référent, associé à l’AAC. 

La Zone de Protection de l’Aire d’Alimentation du Captage (ZPAAC) 

La délimitation d’une zone de protection vise à protéger tout ou partie de l'aire d'alimentation du 
captage. La ZPAAC est identifiée dans le cadre de la définition des programmes d'action sur les AAC. Il 
s'agit d'un processus optionnel pouvant aboutir à l'identification d'une Zone Soumise à Contrainte 
Environnementale (ZSCE). Le texte réglementaire fondateur de la ZPAAC est l'arrêté départemental de 
délimitation de la ZPAAC. Elle est la zone sur laquelle se concentreront les actions ‘agricoles’ pour la 
restauration de la qualité de l’eau brute prélevée au captage d’eau potable. 

Le poids réglementaire était porté principalement par la ZPAAC, les AAC n’étaient pas sujettes à un 
arrêté. Désormais, ces dernières peuvent également être encadrées par un arrêté préfectoral. 

En parallèle du groupe de travail protection des captages, un groupe de travail s’est également penché 
sur le référentiel des prélèvements d’eau (PRL).  

Suite au constat, qu’il était difficile pour les producteurs de données, de relier le concept d’AAC à celui 
d’OPR, un choix de changement de l’objet prélèvement a été effectué. Un OPR est un objet conceptuel 
principalement utilisé dans le calcul des redevances, alors que les PTP, sont des points physiques, et 
donc plus pertinents dans la thématique de la protection des captages.  

Une AAC devra désormais être reliée à un ou plusieurs Points de Prélèvements (PTP), qui portera des 
informations comme : la typologie du point (sensible, prioritaire….) 

Pour plus de précisions, voici ci-dessous un schéma détaillant les différents objets de prélèvement 
quantitatifs, pouvant être associés aux AAC et aux ZPAAC. Un travail de croisement entre ces différents 
codes est actuellement en cours.  



  
SANDRE 4 

 

 

Fonctionnement des référentiels depuis début 2025 
AAC 
La gestion du réseau d’acteurs et des données AAC était auparavant assurée par le site aires-
captages.fr, fermé en janvier 2025. Depuis, le Sandre a repris une partie de cette mission et assure 
désormais la collecte et la diffusion des données de référence. Contrairement à aires-captages.fr, le 
référentiel du Sandre ne propose toutefois pas de données « métiers » associées aux AAC, comme les 
croisements avec les SAU ou la mise à disposition de documents d’études. 

Une table de croisement de données sera néanmoins disponible après les travaux sur le référentiel 
PRL, il s’agit de faire des liens entre le référentiel AAC et le référentiel PRL (OPR, PTE, PTP…) 

Pour collecter et mettre à jour les données AAC, le Sandre propose deux méthodes différentes 
détaillées dans cette vidéo :  

• Pour les créations et mise à jour ponctuelles d’AAC, les producteurs de données doivent 
passer par un formulaire présent aux adresses suivantes : formulaire de création d’une AAC, 
formulaire de mise à jour d’une AAC.  

• Pour les créations et mise à jour conséquentes d’AAC, les producteurs peuvent faire un envoi 
en masse au ST Sandre (stsandre-refgeo@oieau.fr) en complétant la trame shapefile 
disponible ici. Cette trame, suit le scénario d’échange en version 4. Les attributs « Statut de 
l’AAC » et « Niveau de qualité de l’AAC » seront rajoutés à la diffusion par le ST Sandre. 

L’ancienne gestion du site aires-captage.fr, permettait aux producteurs de données de saisir des AAC 
pas encore validées par un référent. Pour essayer de conserver au mieux cette possibilité, tout en 
respectant les exigences d’un référentiel du SIE, le groupe de travail a décidé d’ajouter un champ qui 
décrit les différents niveaux de qualité des données AAC. Les différentes valeurs sont listées dans la 
nomenclature n°1010 : 

• Niveau 1 : le périmètre a été contrôlé au niveau géomatique et attributaire par le ST Sandre. 

https://mdm.sandre.eaufrance.fr/node/add/airealimentationcaptage
https://mdm.sandre.eaufrance.fr/rechercher-donnee-d-un-jeu?title=&asmSelect0=&type%5B%5D=airealimentationcaptage
https://services.sandre.eaufrance.fr/telechargement/geo/ZGR/AAC/AAC_Trame_Integration.zip
https://www.sandre.eaufrance.fr/notice-doc/aire-dalimentation-de-captages-aux-formats-g%C3%A9ographiques-2
https://id.eaufrance.fr/nsa/1010
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• Niveau 2 : Le périmètre est validé par un référent (organisme représentant de l’Etat) et a été 
contrôlé au niveau géographique et attributaire par le ST Sandre. 

Une fois les données collectées par le ST Sandre, elles sont contrôlées, un rapport de ces vérifications 
est disponible ici. Après cette validation, la diffusion se fait sur le site et sur l’atlas catalogue du Sandre.  

ZPAAC 
Le référentiel ZPAAC n’a pas encore de jeu de données de référence.  

Liens utiles  
Dictionnaire de données Protection des captages (CAP) 

Scénario d’échanges géographiques des AAC 

Scénario d’échanges géographiques des ZPAAC 

Document d’administration du référentiel AAC  

Vidéo tuto pour saisir les AAC   

Centre de ressource Captages de l’OFB  

Livre enrichi sur la protection des captages d'eau potable en France - Lutte contre les pollutions 
diffuses  

Rechercher une AAC sur le site Sandre :  

 

 

 

 

  

https://mdm.sandre.eaufrance.fr/geo/rapportsv3
https://www.sandre.eaufrance.fr/atlas/srv/fre/catalog.search#/home
https://www.sandre.eaufrance.fr/ftp/documents/fr/ddd/cap/1/sandre_dictionnaire_CAP_1.pdf
https://www.sandre.eaufrance.fr/ftp/documents/fr/scn/aac/4/sandre_scenario_geo_AAC_4.pdf
https://www.sandre.eaufrance.fr/ftp/documents/fr/scn/zpaac/2/sandre_scenario_geo_ZPAAC_2.pdf
https://www.sandre.eaufrance.fr/ftp/documents/fr/ref/aac/2/Document_administration_AAC_V2.pdf
https://youtu.be/ajCyDPuf3zE
https://professionnels.ofb.fr/fr/cdr-captages
https://www.oieau.fr/eaudoc/notice/Livre-enrichi-sur-la-protection-des-captages-et-la-lutte-contre-les-pollutions-diffuses
https://www.oieau.fr/eaudoc/notice/Livre-enrichi-sur-la-protection-des-captages-et-la-lutte-contre-les-pollutions-diffuses
https://www.sandre.eaufrance.fr/Rechercher-une-donnee-d-un-jeu?keyword=&ss_item_code=&ss_lbref_sandre=Aire+d%27alimentation+de+captage&ss_statut_sandre=Valid%C3%A9&sm_field_pc_cdcassubstancechimiq=&ds_dt_crea_sandre_op=%3D&ds_dt_crea_sandre%5Bvalue%5D%5Bdate%5D=&ds_dt_crea_sandre%5Bmin%5D=&ds_dt_crea_sandre%5Bmax%5D=&sm_field_par_choice_parametre_label=&im_field_type_dc=&sm_field_annee_fin_dc=&im_field_emprise_admin_dc=&im_field_fam_param_dc=&im_field_milieu_dc=&im_field_support_dc=&im_field_dc_typerdd=&sm_field_finalite_dc=&sm_field_dc_anneefinrdd=&im_field_apt_cdthemetaxon=&sm_field_dc_bassinreference=&sm_field_apt_cdalternatif=&im_field_dc_departementrdd=&im_field_tax_cdthemetaxon=&im_field_dc_typomilieurss=&sm_field_tax_cdalternatif=&im_field_dc_finaliterdd=&sm_field_met_nomintmethode=&sm_field_par_cdmethode_label=
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